
REPUBLIQUE DU BDNIN

DECRET N"zot1-604 du l2 sept20

Chargeant Monsieur Didier APLOGAN
DJIBODE, Ministre de la Jeunesse, des
Sports et Loisirs, de l'intérim de Monsieur
Jean-Michel ABIMBOLA, Ministre Délégué
auprès du Président de la Républ(ue, Chargé
de l'Economie Maritime, d€s Transports
À4aritirneset des lnfrastructures Portuaires,
pour compter du 07 seplembre 2011

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU.GOUVERNEM€NT,

VU la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de

la République du E}énin ;

VU la proclamation le ?9 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection Présidentielle du 13 mars 2011 ;

VU le D)écret n" 2011-500 du 11 juillet 201'l portant composition

du Gouvernement ;

DECRETE

Article 1"' : Pour compter du mercredi 07 septembre 201'1 , Monsieur Didier
APLOGAN-DJIBODE, Ministre de la Jeunesse, des Sports et Loisirs est chargé de
l'intérim de Monsieur Jean-Michel ABIMBOLA, Ministre Délégué auprès du
Président de la République chargé de lEconomie Maritime, des Transports
Maritimes et des lnfrastructures Portuaires.

Arlicle 2'. Le présent Décret sera publiè au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le I 2 ep te re 201 1

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI
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